
Motion du groupe vert’libéral pour CAD au nord-est de Bevaix 
 
 
Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, 
 
Face aux impératifs climatiques et à la nécessité d'accélérer la transition énergétique, notre groupe 
invite le Conseil communal à initier une étude pour la création d’un réseau de chauffage à distance 
(CAD) pour la partie Nord-Est du village de Bevaix alimenté par une énergie renouvelable qui a le plus 
faible impact sur le climat et la biodiversité tout en étant une solution économiquement viable. 
 
Considérants que : 
- La commune a déjà manifesté, à travers des projets antérieurs, sa volonté de promouvoir des solutions 
énergétiques durables, notamment par l’installation d’un CAD à Saint-Aubin-Sauges.  
- La partie Nord-Est de Bevaix bénéficie d’une densité de bâtiments qui rend pertinente la mise en 
réseau pour la distribution de chaleur renouvelable. 
- La Loi cantonale sur l'énergie (LCEn) encourage explicitement l’abandon des chauffages électriques 
fixes et des combustibles fossiles d’ici 2030, et le canton met en place des incitations financières pour 
les raccordements à des systèmes renouvelables. 
- La rentabilité, le choix de la ressource, la disponibilité de terrains et la compatibilité architecturale 
doivent être objectivement évalués dans une étude indépendante et transparente. 
- La transition ne doit pas être utilisée pour compenser un défaut d’isolation ; le groupe vert’libéral 
rappelle la priorité d'isoler avant de chauffer. 
 
Les précédents projets CAD dans le canton montrent qu’il est souhaitable que l’investissement dans 
l’infrastructure soit porté, autant que possible, par l’exploitant et non exclusivement la commune, afin 
d’assurer la viabilité économique et la juste répartition des risques. Le Conseil communal est prié 
d’étudier et de présenter: 
- Les possibilités techniques, économiques et environnementales pour la création d’un réseau de 
chauffage à distance pour la partie Est du village de Bevaix, en considérant différentes sources 
d’énergie renouvelable. 
- Les scénarios de gouvernance, modes de financement (public, public-privé, société d’exploitation), 
ainsi que les impacts sur le budget communal, la fiscalité et la démonstration que ce CAD devient un 
investissement rentable et pas une dépense 
- Un diagnostic des besoins et de la volonté de raccordement des propriétaires et des habitants 
concernés. 
- Un plan d’actions et de communication permettant l’implication de la population sur les avantages et 
inconvénients du raccordement à un CAD.  
- Les mesures complémentaires à envisager pour garantir que la rénovation énergétique (isolation) soit 
menée en parallèle à la décarbonation du chauffage. 
 
Conclusion et demande : En conséquence, le groupe vert’libéral demande que le Conseil général 
charge le Conseil communal de mandater une étude indépendante sur la faisabilité, la pertinence et les 
modalités de mise en œuvre d'un chauffage à distance pour la partie Nord-Est du village de Bevaix, et 
d’en présenter les conclusions au législatif dans les 12 mois. 
 
 
Chez-le-Bart, le 15 janvier 2026 
 
Pour le groupe vert’libéral, son Président 
Julien Noyer 


